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314 SCIENCES ET ARTS.
Note sur les différentes _Machines qui se fabriquent

dans les ateliers de MM. Rmuus fi.eres.

MM. 'RAMUS frères , ingénieurs-mécaniciens , dont l'un
a été ci-devant directeur , constructeueet entrepreneur de,

la fonderie du Creusot , viennent d'établir des ateliers dans
leur forge de Beauchamp , près de Digoin-sur-Loir ; ils y
fabriquent des machines à vapeur , perfectionnées et sim-
plifiées , de toutes les formes et les dimensions dont on
pourra leur faire. la demande , soit pour l'épuisement on
l'élévation des eaux soit pour l'extraétion du minerai«des
mines de charbon et antres, par mouvement de rotation ou
par levier simple, soit enfin pour faire mouvoir toutes sortes
de moulins et de fabriquesôù l'on a besoin d'un moteur, et
leur puissance peut être combinée de manière à remplacer
depuis la force d'un cheval jusqu'à celle de 8o chevaux et
plus.

Ils fabriquent aussi des machines soufflantes, à cylindre,
de toutes grandeurs , pour le service des hauts fourneaux
et des forges où l'on consomme du charbon de bois et de la
houille.

Ils exécutent toutes sortes de pièces én fonte de fer coulé
ou forgé , en matière de cuivre ou de plomb pour Péta-
blissement des machines , laminoirs , fenderies , moulins-
pompes , béliers-hydrauliques ,, rouages de toutes dimen-
sions ; des vis en fer folié et en fonte de fer, pour presse
ordinaire et pressoir à vin , presse hydraulique , balancier
ou emporte-pièce, chaudières de pompes à feu en tôle ou
en cuivre , de toutes grandeurs et dimensions , .chaudières
en fonte pour les raffineries de sucre , savonneries et soufre,
toutes sortes de tuyaux pour la conduite des eaux.

La position de leur établissement entre la Loire et le ca-
nal du .Centre , facilite les moyens de transport par eau
- dans toutes les parties de la France et de l'étranger.

La bonne quaké des fontés et fers qu'ils y obtiennent,
le secours moins conteux des machines qu'ils y ont .cons
truites pour le service de leurs ateliers , leur donnent
facilité de fabriquer au prix le plus modéré.

Leur -adresse est ci Digoin , département de Saône',
et-Loii.e,

SUITE DES LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX

Er principaux Actes émanés duGouverneme nt,
sur les Mines , Minières , Usines , Salines
et Carrières.

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc.
pendant les premiers mois de l'ani4.

DÉCRET portant concession, pour cinquante années,
sieur Jean-Albert-Joseph Godefroy fils, du droit d'ex-
ploiter les mines de houille du territoire des communes
de Coureelles et de Souvret , département de Jemmape
dans une étendue de surface de 336 hectares, i5 ares
87 centiares. ( Du 8 vendémiaire an 14.)

Extrait du décret impérial, contenant proclamation de
brevets d'invention délivrés pendant les mois de germinal
floréal et prairial an 13. (Du lo brumaire an 14.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

7°. Les sieurs Montassier et Reine , demeurant à Paris,
rue du Four, faubourg Saint-Germain, n0. 113 , auxquels
il a été délivré, le 28 floréal , un certificat dé leur demande
d'unbrevet de cinq ans, pour l'invention de procédés rela-
tifs à la composition d'un goudron minéral;

si'. Les sieurs Galbas frères et compagnie, demeurant à
Paris ;rue des Martyrs, n°. 47, auxquels il a été délivré, le
18 prairial, une attestation de leur demande d'un certificat
de perfectionnement et d'additions aux procédés de carbo-
nisation de la tourbe, pour l'invention desquels ils avaient
pris un brevet de quinze ans le 7 nivôse de l'an 11

Décrét portant, 1°. que l'acte de l'adjudication de Pen tre-
prise des travaux d'épuisement à exécuter aux mines de
houille d'Eschweiller (Roiir ), faite le 5 vendémiaire an
aux sieurs Wultgens et

Englerth'
est approuvé ; . y a

lieu à déchéance contre Mathieu Eloer et associés du droit
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An 4. d'exploiter la veine de ces mines dites Momm; 3.. que la

concession des veines dites de Heyer et Kaiser dont jouis-
sait le sieur Brand, est annullée . que l'exploitation de la
bouille dans les veines dites de Krebs et ronneget est in-
terdite au sieur de Stolberg ; 5.. que les prétendues conces-
sions des, veines dites Limberg , Langenberg , Hemlene et
celles de Klein et Grosbinking sont déclarées nulles; 6". que
les exploitations faites par le sieur Vogel lui sont interdites;
7'. que la concession dont jouissait le sieur A. Campo , est
annullée , et qu'il lui sera accordé une inderimité à dire d'ex-
perts (Du s o brumaire an 14.)

Décret qui fait concession., pour 5o ans, aux sieurs Will t-
gens et Englerth , du droit d'exploiter les mines de houille
de Birkingang près Eschweiller,, département de la :aber.
(Du io brumaire an 14. )

Décret qui prononce, cessation de travaux penjant
plus d'un an sans cause .4itime , la déchéance des droits à
la concession des mines de houille de Prades et Niaigle
accordée par arrêts du Conseil des 13 octobre 1774 et /6
mars 1785, d'abord au sieur Dentraigues , puis aux sieurs De-
lachade,nede , Bernardy, Duchaunes , Duclaux et Verny, , et
fait concession, pour 5o années, au sieur Bac, du droit d'ex-
ploiter ces mines dans une étendue de surface de 6o kilo-
mètres 61 centimètres carrés. ( Du lo brumaire an 14.)

Décret qui fait concession ;pour 5o
années'

au sieur Per-
rin , droit d'exploiter les houilles dites duPechagnard,
situées sur la commune de Susville , canton de la Mure, ar-
rondissement de Grenoble ( Isère ) , dans une étendue de
surface de 287 hectares 94 ares, avec défenses aux si mirs Am-
hlard , Gayette et à tous autres de troubler le sieur Perrin
dans ses travaux. (Dii 10 brumai-re an 14. )

Décret qui fait concession , pour 5o années, au sieur D u-
molard , du &Oit d.'exploiter les mines de houille existantes
sur le territoire de la commune de Notre-Dame-de-Vaux,
sous la dénomination de houillères de Tomba-Ramis ( hère),
dans une étendue de surface'de 4 o3 hectares 43 ares, (Du io
brumaire an 14.)
, Décret. portant concession , pour cinquante années , au
sieur Charles Darberg , du droit d'exploiter les mines de
houille du territoire de la Rochette , commune (le Chau-7-
fontaine, arrondissement de Liège, département de I Ourte,
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dans une étendue de surface de 5 kilomètres carrés, 78 cen-
timètres carrés. (Du io brumaire an 4.)

Décret portant concession , pour cinquante années, aux
sieurs Châtelet , Campergne et Lave rgne , du. droit d'exploi-
ter la mine de cuivre du Bousquet, commune de Saint-Clins-

tophe'
arrondissement de Rhodez , département de l'Avey-

ron , dans une étendue de surface de 4o kilomètres 67 cen-
tièmes carrés. ( Du so brumaire an 14. )

Décret qui autorise les sieurs Châtelet, Campergne et
Lavergne a établir pour la fonte des minerais de cuivre pro-
venant de l'exploitation du Bousquet, une usine consistant
en deux fours à réverbère, un fourneau à manche, un bo-card , et en un moulin à broyer, indépendamment de deux
tables à laver, sur la rivière du Crénau , au lieu dit le Mou-

, en la commune de Mareilhac , arrondissement
(ale l4h.o)dez , département de l'Aveyron. ( Du io brumairei:1

Décret portant concession, pour cinquante années, au
sieur Jean Reuberger,, maire de la commune de Kouken
du droit d'exploiter les mines de houille qui existent sur
le banc de la comrimne de Hul Mer arrondissement de Bir-
kinfeld , département de la Sarre, Clans une étendue de sur-
face d'un kilomètre, quarante-six hectares , quarante-un
ares carrés. ( Du IO brumaire an 4.)

Décret qui autorise le sieur Malherbe à convertir son
usine, située à Cirey, département de la Meurthe (consis-
tante en forges et fonderies), en une verrerie à trois fours:
(Du lo brumaire an /4.)

Décret .qui autorise le sieur Depann-Vanhasselt à cons-truire un haut fourneau au lieu dit la Basse-liancy , com-
mune de Vaut- sur la rivière 'de Vesdres , arrondissement
de Liège .( Ourte ) , en reitiplacement de celui de Grive-
gnée .qui lui appartenait.; à la charge d'alimenter, avec de'là bondie, trois feux au moins de ce fourneau, de n'ap-

'porter aucun changement à la digue de barrae qui retient
les eaux:, d'ensemencer chaque année un hectare de terrain,
et de se cet/ former'aux lois et régi e mens et aux instructions
dé l'administration des mines. (Du 22 brumaire an 14. )

Décret qui fait concession , pour cinquante années , aux
sieurs Schnuck , Ohlischtager , Forts, Daniels et Cremer,,du droit d'erq,loiter les mines dc plomb situéas dans la

An /4.
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commune de Wallendabl ( Boër) , dans une étendue de
surface d'un kilomètre cinq dixièmes carrés. ( Du 22 bru-
maire an 14.)

Décret polant , 1. qu'aux termes de l'art. 15 du tit. pre-.
mier de la loi du 28 juillet 1791, la société Charbonnier
du Grand-Hainin est déchue du droit qui lui avait été
cordé par l'acte du 27 avril 1783, d'exploiter les mines de

houille dans l'étendue de la ci-devant seigneurie de ce
nom, département de Jemmape : 2'. qu'il sera pris les me-
sures convenables pour remettre ces mines en pleine ac-
tivité. (Du 22 brumaire an 14.)

Décret portant que les dentoisellesClandine-Marg.uerite
et Marie-Angélique de Blumenstein , sont autorisées à con-
tinuer l'exploitation des deux concessions de mines de
plomb accordées au sieur François de Blumenstein , et au.
sieur Etienne - François de Blumenstein , père et aïeul,
par arrêts du Conseil d'Etat des 9 janvier 1717, 10 août,

1728, et 18 aont 1771; rendant le teins qui reste a s'écouler
sur la durée de la concession fixée par l'arrêt cité du 18
août 1771 , c'est-à-dire , jusqu'au premier janvier 1827.
( Du 22 brumaire an 14.)

Décret portant que la reconstruction du haut fourneau,
mart inet et bocards , situés sur le ruisseau du Cholet , com-
mune de Saint-Laurent , département de la Drôme , précé-
demment accordée à feu Moirand , est autorisée définiti-
vement en laveur des sieurs Ling, Thiery ,Berard et société:
(Du 16frimaire an 14.)

Décret portant, 1^. qu'aux termes de l'art. 15 du Lit. pre-
mier de la loi du. 28 juillet 1791 , sur les mines , la société
Charbonnière connue sons le nom du Pousseau-sur-Chd-
tellineau , département de Jemmape , est déchue de tous
ses droits d'exploitation dans retendue du territoire auquel
elle avait affecté ce nom sur ladite commune de Châtelli-
neau; 2". qu'il sera pris les mesures convenables pour réta-
blir lesdites mines en pleine. activité. ( Du 16 frimaire,
.an 14. )

Décret portant que la concession faite aux sieurs Boury
let evàlier , des mines de fer de Pile d'Elbe, est révoquée .à

défaut de paiement du prix de la concession , et que le
Tilinistre de l'intérieur donnera des ordres pour l'exploita-

RELATIFS AUX MINES , etc. JI 9

lion provisoire desdites mines, et qu'en outre il prendra des
mesures pour procéder, saris délai, à une nouvelle conces-
sion. (Du 2ifrintaire an 14.)

Extrait du décret contenant proclamation de brevets
d'invention , perfectionnement et importation , délivrés
pendant le dernier trimestre de l'àn 13. (Du 24 frimaire
an 14. )

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés

7'. Les sieurs Christ et Thomas Mals Potter, demeurant
à Paris, rue du faubourg Saint-Martin , tr. 43, auxquels il
a été délivré, le 7 thermidor de l'an 13, un certificat de leur
demande d'un brevet de quinze années pour l'invention
.d'un nouveau procédé pour la préparation tcle la tourbe;

15'. Les sieurs Oyon et compagnie, habitans de Villabé ,
arrondissement de Corbeil, département de Seine-et-Oise,
auxquels il a été délivré, le 12 fructidor de l'an u3, une at-
testation de la demande qu'ils ont faite d'un certificat de
perfectionnement des procédés de fabrication de la tourbe,
P" l'invention desquels ils avaient pris un brevet le 6 fruc-
tidor de l'an 12

Décret qui fait concession, pour 20 années, au sieur Du-
rand, du droit d'exploiter les mines de houille'existantes
Sur le territoire de la commune du Grand.-Villars (Hautes-
Alpes.) ( Du 2 nivôse an 14. )

Décret qui fait concesion, pour 5o années, au sieur Au-
bert, du droit d'exploiter les mines de houille existantes sUr
le territoire des communes du Saint-Esprit, de Saint-Julien-
de-Peyrolas , de Saint-Alexandre,de-Carsan , et de Saint-
Paulet-de-Caisson ( Gard ). ( Du 2 nicn1 se an 14.)

Décret portant concession , pour cinquante années aux
sieurs Drapier, Janmain , Virolte et Carlier' du droit. d'ex-
ploiter les mines de houille du territoire de la commune de
Châtelet , arrondissement de Charleroy, , département de
Jenunape sur une étendue de surface de deux kilomètres.
carrés. (Du 3 niP6se an 14.)

An
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Décrets impérieux , sur les Mines, Minières, etc.
pendant l'an 1806.

Décret qui autorise le sieur Durand à tenir en activité le
martinet par lui établi en l'an 2 dans sa propriété située .à
Saehas , hameau dépendant de la commune du Grand-
Villard ( Hautes-Alpes.) , en se conformant aux lois et ré-

mcns surie fait des mines. (Du 23 janvier 1806. )
bleDécret qui annulle , pour excès de pouvoir, un jugement
rendu par un juge de paix, relativement à une concession
de mine.

Art. 1. Le jugement rendu le 8 germinal an 13, par le
l-uge -de paix de Gemund , département; de la Bor, entre
le sieur Calinuth et les-sieurs Weiss et Stappen , au sujet
de la mine d'Inbreith,eSt considéré comme non avenu , sauf
aux parties à se pourvoir devant l'autorité edministrative.

2. Notre Grand-Juge Ministre de la Justice et notre Mi-
nistre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Décret portant que les sieurs Gouvy et Grtentz , proprié-
taires et entrepreneurs des acieries de Goffontaine , sont
autorisés à rétablir la forge de Scheid , département de la
Sarre, et à la convertir en une acierie , comme accessoire
ù leur établissement principal de Golfontaine. (Du 31 jan-
vier 18o6.)

Décret portant que le sieur Eberhard Hoesch est auto-
risé à établir près la forge de Samiffen , sur la rivière de
Calemberg , au confluent du petit ruisseau de Diessenbach ,
département de la Roé:r,, un haut fourneau pour fondre le
-minerai de fer. ( Du to jivrier 18o6. )

Décret portant, que la concession des.mines de cala-
mine de la Ville-Montagne (1) , département 'de rOurte
dont l'adjudication a été faite pour 5o années, au. sieur Jean-
Jacques-Daniel Dony , domicilié à Liége , est homologuée:
2'. que le concessionnaire paiera au trésor public, comme
prix de l'adjudication de ces mines, une rétribution annuelle

(1) Les limites de cette concession sont fixées par l'article 2 du
décret du 3c/ ventôse an 13. (-Voyez le Journal des Minus , n". 1(s5,
page 253.)
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de 4o,5oo francs ; 30. qu'il sera, en outre, assujetti à une
redevance annuelle sur lesproduits desdites mines ; 4». enfin
qu'il sera tenu d'exécuter les constructions et réparations

iSa6;

désignées au cahier des charges, et de remplir toutes les con-
ditions énoncées audit cahier. (Du 24 mars 1806. )

Décret qui prescrit les mesures à prendre , parle Préfet
du département du Léman, relativement aux travaux d'ex-
ploitation des mines de Servoz. ( Du 15 avril 1806.)

Extrait du décret contenant proclamation de brevets
d'invention, perfectionnement et importation, délivrés pen-
dant le premier trimestre de l'année 18o6. (-Du premier mai
18o6.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

5'. Le sieur Jean-Hyacinthe Bernavon, négociant à Beau-
vais, département du Gard, auquel il a été délivré le 17
janvier dernier lin certificat de sa demande d'un brevet de
15 années pour l'invention, ou leperfectionnement de l'in-
vention , du moyen d'appliquer lé calorique des usines à la
distillation et à la vaporisation.

19.. Le sieur Nicolas Liard, ancien maître de forges, de-
meurant à Dijon , département de la Côte-d'Or, auquel il a
été délivré le 28 mars dernier un certificat de sa demande
d'un brevet de 15 années, pour l'invention d'un nouveau
moyen de carboniser le bois.

Décret qui permet au sieur Rambourgrd'ajouter aux
usines qu'il a établies près de la forêt de Tronçais, une
scierie et des fourneaux de petites dimensions avec des affi-
neries pour traiter le fer. ( Du 2 mai 18o6. )

Décret portant que la concession des mines de houille de
Nefliès ( Hérault ) , faite pour 3o années au sieur Poilhès,
par arrêt du ci-devant Conseil d'Etat du 51 mars 178g ,
est confirmée, pour le restant de sa durée, au profit des
sieurs Giscard frères, auxquels le sieur Poilhès en a fait
la rétrocession. ( Du 8 mai 1806. )

Décret portant que le sieur Victor Zoude Mazure est
autorisé à convertir sa forge dite du Petit-Moulin située
à Samson, sur le ruisseau de ce nom, département de Sam-
bre-et-Meuse , en un fourneau à fondre le minerai de fer,
à la charge de n'apporter aucun changement au cours d'eau
dudit ruisseau, de se couronner aux lois et réglemens rela-
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An i306. tifs aux mines et usines, et d'ensemencer olvde planter, tous
les ans, au teins convenable, et en essences de bois qui lui
.seront indiquées, un hectare de terrains dans les vacans
qui ne seraient pas à plus de 600 mètres de son usine. (Du
25 nzai i8o6.)

Décret, portant que le brevet d'invention délivré le 2
frimaire de l'an il , pour dix.eimées , au sieur J. B. Michel,
de Marseille, pour un nouveau procédé relatif au raffinage
4u soufre, est prorogé de cinq ans. ( Du 4 juin 18o6.)

Décret qui accorde au sieur Caignart-du-Botoy la con-
cession , pour 5o années, droit exclusif d'exploiter
pour la fabrication du sufate de fer-, de- celui d'alumine
et autres sels, les mines renfermées dans.sa propriétA, sise
eommune de Muirancourt ( Oise ), a dans les commnnes
environnantes, sur une étendue de surface d'environ 20 kil.
cerrés ; à la charge par lui d'employer seulement. de la
tourbe et de la faouille dans son usine , et de payer, chaque
année, une redevance de 5oo francs au profit de l'Etat.
(Du 4 juin 18o6.)

Décret qui nomme M. Héron de Villefosse, ingénieur
en chef des mines. ( Du 6 juin 1806.)

Décret qui concède, pour 5o années , aux sieurs 'Che-
valier , ',Fesse et Bessières-Plantade, le droit d'exploiter les
mines de houille existantes sur le territoire des communes
de Fouzilhon , Gabian et Rouj an (Hérault) , dans une é uen-

due de Surface de 55 66 hect. carrés. ( Du li juin 18o6. )
Décret qui concède , pour 5o annçes, à la clame Lenglet ,

veuve de Mailly de Montrean , et aux sieur et demoiselle de
Mailly de Moentjean , ses' enfans , le droit d'exploiter les
mines de houille existantes dans leurs propriétés situées
sur le territoire de .Moutjean , département de Mairie-et-
Loire, dans une étendue de surface de quatorze kilomètres
carrés ; à la charge de payer provisoirement profit de
rEtat , pendant les trois premières années , une redevance
de 600 francs, laquelle sera ensuite réglée d'une manière
définitive. (Du 23 juin 18o6. )

Décret portant qu'il est fait concession ,pour 5o années,
au sieur Jules Girond., du droit d'exploiter les mines de
bouille qui existent sur le territoire dé la commune de la
Motte - èl'Aveillans , canton de la 'Mare , département de
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l'Isère, dans une étendue de surface de 2 kilomètres carrés, Au 13c5.
.76 hectares 5 ares carrés. ( Du 4 juillet 18o6.)

Décret qui concède , pour 5o anisées, aux sieurs Waroc-
«que , le droit d.'exploiter les mines de houille de Morlanwelz
et Bellecour, connues sous le non.? du Charbonnage de l'Olive
.(.1emmape ) dans une étendue de surface de deux kilo-
mètres cinq décimètres carrés. ( Du 4 aolit 1806.)
' Décret portant que le sieur Léopold-Joseph Fabert, lo-
cataire des l'orges de Berbourg , canton de Manternach ,
«département des Forêts, est autorisé à construire, près de
ces forges, une fonderie et un in artinet , claris une prairie

lui appartenant, située au lieu dit Bold , sur la rivière de la
Sire. (Du 12 aodt 18°6.)

-Décret
qui fait concession , pour cinquante années, au

sieur L. C. F. de Nallcvault, demeurant a Paris, du droit
d'exploiter les mines de houille de Déeize (Nièvre) , à la
'charge par le concessionnaire, de faire communiquer À
une profondeur de 16o mètres deux puits, sur l'un desquels
il établira une machine à vapeur suffisante pour enlever les
eaux ; 2°. d'exécuter Un canal de petite navigation, pour le
transport des houilles ; de payer annuellement au trésor
publie une redevance de la valeur du quarantième des
houilles extraites et vendues ; 4.. d'extraire la quantité ch;
houille qu'on doit attendre d'une exploitation régulière, et
de se conformer aux, lois et réglemens sur les mines et usines.
(Du 21 aoilt 1806.)

Décret portant que le sieur Georges Mondai-, Cds'aîné
'est autorisé à construire une briquetterie et un four à chaux,
au hameau de Marté , commune de Marnac, départemea t du
Tarn, en se conformant, dans cette construction,aux lois et ré-

« g :hlemens relatifs à la formation des usines. (Du aotit 18o6.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux:

sieurs Guillaume Cathalan et Raphaël Fabre, du droit
d'exploiterles mines de houille existantes sur le territoire de la

commune d'Estavar, , arrondissement de Prades ( Pyis'énées-
Orientales) , dans une étendue de surface de 51 kilomètres
74 hectomètres carrés. ( Du 5 septembre 18-o6.)

Décret portant, 1°. que l'arrêté du Conseil de Préfecture
du département du Mont-Blanc, du. 21 janvier 1806 , par
lequel ledit Conseil est d'avis que la vente consentie air

'sieur Bompard « le 21 messidor an 5 , par l'administration
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1806. centrale, de biens qui dépendent de la saline de Conflans,

et aliénés, comme provenant du domaine royal , soit annul-
lée , est confirmé ;-2".,que le sieur Bompard est renvoyé à
-se pourvoir, conformément aux lois pour obtenir la-resti-
tution des sommes par lui payées. (Du 5 septembre 1806. )

Décret qui fait concession , pour cinquante années, au
sieur Tremble) , du droit d'exploiter les mines de bouillir
de Bethoux situées Commune de la Motte.-Saint-Martin,
canton de la Mure, arrondissement de Grenoble (Isère),
dans une étendue de surface de 820 hectares 90 ares 8o mi:-
Ires carrés. ( Du 18 stptenzbre i8o6. )

Décret qui concède au sieur Leclerc de BlamOnt la fa-
culté d'exploiter, pendant 5o années, les mines de plomb
et argent de la Croix, sur une surface de 42 kil. carrés, sans
avoir- égard au titre de 1784, qui est annuflé. ( Du 19 sep-
tembre 8°6.)

Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accorder au sieur An-
toine Dauvergne la permission d'établir au lieu de Gumalet ,
commune de Genis , département de la Dordogne, une
forge à traiter le fer. ( Du 23 septembre 18o6.)

Décret ponant, 1°. sera placé en résidence dans le
département de , un ingenieur ordinaire des mines,
qui aura sous sa direction un élève de l'Ecole des Mines et
trois conducteurs, pris parmi les mineurs de profession :
2°. que cet ingénieur sera chargé de la surveillance générale
de l'exploitation des mines situées dans ledit département,
et qu'il portera spécialement son attention et ses soins à la
conservation des galeries dites Arènes-fi-anches , qui four-
nissent des eaux à la ville de Liége. (Du 19 octobre 1806'. )

Décret portant, 10. qu'il n'y a pas lieu à faire droit à la
demande des sieurs Piler teris et Escheweiler à fin de conces-
sion, du droit d'exploiter les veines de houille dites Kaap ,
Krauz et Zandberg , situées sur le territoire de la commune
de Barder-ler.' département de la Roér : 2'. qu'il est firit
défenses aux sieurs Merteris et Escheweiler et à tous au-

tres'
de faire aucune extraction desdites veines : 3'. pie les-

dits Merteris et Esclieweiler combleront, à leurs frais, les
puits ou fouilles qu'ils ont pu faire dans l'étendue du terri-
toirede la commune de Bardenberg. (Du 2 ?octobre 1.8o6.)

Décret qui fait concession, pour 5o années, à la société
Charbonnière dite Bonnefin , du droit d'exploiter les mines

do
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de 'honnie existantes' sur le territoire des comuies de AisLiége et Dans Wiirte ), dansUne' étendue de surface de.a kilomètres 67 e'rentimètres ce-rés. (Du I 2 novembreigo6.)- Décret qui fait çoneession , pour cinquante années, auxsieurs
Montgolfier' Dé,,sormes -et Clément, du droit ,d'ex- ..ploiter, pnur la fabrication du sulfate de fer, et eilumine,

Eles

terre noires -vitrioliques existantes sur le iterritoiPe des.ssertis et de la Baco'te , Commune rfArcy-(Oise),--dans-une
'étendue dé surface de 17 kilomètres et 'demi.. ( DU 20 no- .vembre 18o6.)

. , . . ..Extrait du décret contenant proclaination",.de, brevetsd'iinrelitiiinperfeetionnen'wn( et,iMportatioU fléliVrés pen-dant le troisieme tri in rstre de 1866. -(Du 1.2 dét;eMbk, , 8o6.)
.

.

' Art. 1. Les particuliers ci-après
iléfiinti-.veinent brevetés :

..9 .: Le s ieur Jean-BaptisteMich el , demeurant a Marseille,rue de Rome, lie 57; ri°. 12 ,'auquel'il à été délivré, le 22août dernier, un certificat dé sa deniande d'un-brevet -de .'Perfectionnement 'du nouveau procédé relatif an raffiriaïe,'du soufre, pour l'invention duquel il avait pris un irreVé'i le '2 frimaire' clePan i i
'

.

10'. Le sieur .Nicolas Liard, maitre deforges , d.eineurant 'à Dijon , département de la Côte-d'Or,
auquel-il a été',61é-livré , le_ 22 'ao,th..4rnier ; une attestation de lo,.derria'mWd'un certificat de, perfectionneMent de ses procédés poire,extraire des-fmnéés résultantes de la carbonisation del-M7l'acide pyroligneux:et le geudrorique.ren terni ce ço.4443--r."1 -tible ; proçedes.po,ur .f invention desquels - if avait pris mi,brevet lé 2g Mars dernier', soras. n -. 337;Décret portant qu'en attendant

l'organisation..cléfinitivedu corps des mines.; le nombre actuel desingénieurs seraWagiaenté. .d'uli ingénieur Mi Chef et de trois iErn'e'ffiéi11.5ordinaires' destinés à réside (Litt.
déParielli..è.ns. de:la:.virol-septiè m ine et de la .i7gt-htritième
divisiOnS.militeres. -

; ,..,e, -

. . .

, .i .uu 12 décembre
1 00. )

.

Décrets impériaux , sur-les Mines Afiniè.r.es', etc,
-

pendant l'an 1867.
Décret portant- ,que le tuf en pierre,

-provenant deS -car- An rt,,,ri ères d'Andernacn , paiera, a la sortie de France ,. undroitde 5r, centimes par 5 'myriagrammes. (Du 6 janvier 18°7.)rolzéme 23. Z
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Décret qui nomme M. Héron de Villefesse, ingénieu'ren

chef des mines inspecteur général des mi s. et usines des

pays conquis. (Du 20 janvier 18o7.)

Extrait du décret contenant proclamation des brevets

d'invention, de perfectionnement et d'importation , déli-

vrés pendant le dernier trimestre de l'année 1806. (Du 16

février 1807.)
Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-

vement brevetés:
17". Le sieur Boffe , résidant à Marseille , rue du Mar-

nage ile 419, maison 3, aligna il a été délivré le 12 dé-

cemb're dernier, , un certificat. de sa demande d'un brevet

de cinq années , pour l'invention d'un nouveau procédé

relatif au raffinage du soufre.

i8. Le sieur Auger, domicilié à Caen, département da

Calvados, auquel il a été:délivré , le 19 décembre dernier,

un certificat de sa demande d'un brevet de dix années , pour

l'invention' d'un allah fixe tiré des cendres des écailles

d'huîtres.
Décret -qui nomme ingénieur en chef des mines , M. Bla-

vier , actuellement ingénieur ordinaire. (Du 4 mars 1807.)

Décret qui nomme M. Guillot Duhamel fils, ingénieur en

ad des mines, directeur de PEcole-pratique des mines du

département de la Sarre, dont le siege ,prin6ipal est fixé

à Geislautern ( Du 10 mars 1807. )

Décret oui permet au sieur de Marcien de unir en ac-

tivité , pentlanucinquante années , le haut. fourneau dont il

est ropeiétaire en la commune de Saint-Vincent-de-Mor-

e-use , département de l'Isère. ( Du 16 mars 1807.)

Décrekportant , . que l'arrêté du Préfet du départe-

ment .de la Sarre, du 26 juillet i8o6 , est confirme dans

les dispositions qui Prononcent la déchéance contre le

sieur Ocleliti, de la concession à lui faite par le Baron de

Hagen , qui lui conférait , pour 36 années , le droit d'ex-

ploiter les inities de cuivre dites de Duppenwe- iler ;2. que

la disposition dudit arrêté qui accorde la concession de ces

-mines a une nouvelle -compagnie est annullée qu'il sera

dressé un cahier des charges pour une nouvelle concession,

et pris toutes les mesures convenables pour conférer le droit

ÉLATIFS AUX MINES, etc.
d'exploiter lesdites mines à l'individu ou à la compagnie quiréunira le plus de moyens. (Du 25 mars 1807.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, à ladame Treil, veuve du sieur Planque, du droit d'exploiterles mines de houille existantes sur le territoire de la Can-nette , arrondissement de Saint-Pons (Hérault ) ;- dans uneétendue de surface de trente kilomètres trerites-un hecto-
mètres carrés. (Du 25 mars 18o7.)

Décret qui concède, pour cinquante années:, ati sieurBierdel , le droit d'exploiter la mine de manganèse ç'xis4'tante sur le ban de la commune de Crettenich , caii.tOn deNeunkirchen , arrondisse-ment de Birkenfeld (Sarre') danW,
. nne étendue de surface de dix-sept kilomètres carrés. :( Du28marsa807)

Décret portant qu'il est aeccirdé à la daine veuve '-1.ç.rae-
iner, propriétaire de la forge de Saindmbert , départeinentde la Sarre, le droit exchisif de rechercher-et eXploiter Jeminerai de fer, dans le 'second arrondissenient"deSigné surla carte annexée au rapport. del:ingénieur en chef des Mines,Duhamel, du 17 prairial an 13. (Du 28 mars 1807.)

Décret portant, 1". que les sieurs Farrare et Beghin sontautorisés a établir, en la ville de Mous, département de
jemmape , une fonderie de fer , dite vulgairement
basserie ; 2". qu'ils seront tenus de ,se conformer aux lois etreglemens relatifs aux mines et usines ; 3 qu'ils ne feront
usage d'aucun autre cemhustible que du coal( pour la Con-
sommation de leur us' ine , et ne pourront y employer que la
quantité de deux hectolitres environ de charbon de bois
par mois. (Du. 28 mars 1807.)

Décret portant que la concession accordée. P4i.èacteî
des 5 juin i 778, 22 mai 1783 et 23 janvier i'784 ,,dri droitd'exploiter les mines de houille existantes SiirletériitoireS
de Chettelineau et Gilly, arrondissement de Chailerny (Jen).mape), est prOrogée pour cinquante année en faveur de la,société de Gouffre , représentée par MM. d.'Arremben;, et
Gendebien , avec l'addition de terrain nouvellement
mandée par cette société, sur le territoire de la colin-mine de,
Pont-de-Loup. ( Du 23 avril 1807.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années. aux;sieurs Tri:rin . Hall et Guennersdorff , droit d'é
2

An /8b7,
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Au 1.8°7. ploiter les mines de plomb existantes sur le Peterskeydt.,

le Sittard étMecherincherlierg canton de,Vossem (noël!),

dans une étendue de surface -de 329 hectares carrés..' (Du

2. 3 civril 1807.)
Décret portant que le sieur Carilian est autorisé à con#

server en activité le martinet. construit sur le domaine, qui

lui appartient, situé commune de Gap, au lieu dit -Rien-

tord , sur la rivière de Luye , département. des.11auteS-

Alpes ; à la cbarge par. le sieur. 'Carllian de Se .conforiner

aux lois et réglemens relatifs aux 'mines et usines, et de

payer annuellement, au profit de l'Etat , une redevance de

5oLancs. (Du ii. . mai ibO7.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années, au

sieur Moréau-Dolibon , à la damé veuve du sieur Moreau

Jo la.-liochette , et à ses trois entans tous propriétaires
cpnjointeinent .de la manufacture établie à Urcel , arron.-

5.lisse,rnent
,Laon ( Aisne ) , du droit d'exploiter, pour la

fabrication: du sulfate de fer , de l'alun et autres sels,

terres noires vitrioliques. et autres substances pyriteuses

propres .a donner des sels Minéraux , sur le territoire de

la commune d'Urcel , et autres communes erivirOunantes ,

dans 'rine étendue de surface de 19 kilomètres 4025 milli-

mètres eirCrés.TDuil. /nid 1807. )

Décretqui fait Concession, pour cinquante années, au

sieur Carpentier , négociant , propriétaire d'une usine â

eenstagire,..à Chaillevet, arrondissement 'de Laon,( Aisne),

du droit , pour la. fabrication du Sulfate , de

l'alud-et,autre.s sels, les terrés vitrioliques et autres subs-

tances minérales pyriteuses propres à donner des sels miné-

'ra-ux , sur le territoire de Chaillevet, et autres COIMMUICS

enVironneiteS, dans une étendiie- dé surface de 7 kilomètres

carrés.. (pii. !tin/ mbo7'
Extrait, du..deeret con tenant proclamation des brevets

d'invention:, .cle. perfectionnement et d'importati.on , dé-.

liv4s pendant le premier trimestre de 18o7. ( Du; 31 mai

1897.)
Art. i. Les particuliers ci-après dénommés son t définitive-

ment brevetés.
e. Le sic-Ur 'Alexandre Messance. , propriétaire à la

Croix-Rousse faubourg de :Lyon , auquel il, a-é.té délivré,
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le 26 décembre 18o6 , un certificat de sa de-Mandé-Te-un bre- An a8oy,vet de quinze années, pour l'invention de moyens de mettre
en activité les eaux stagnantes, et de les faire servir aux be-
soins de la société ;

7. Le sieur Isaac de Ilivaz, propriétaire à Sion , répu-publique du Valais , auquel .41 a été délivré , le 5o janvier
dernier, un certificat de sa demande d'un brevet de quinzeannées, pour l'invention d'une manière de Seservir du g azInflammable, à l'effet d'imprimer le mouvement-à diversesmachines

Décret portant, I'. qu'il est fait concession pour :3O an-nées, au sieur Charles-Philippe Vopelins, propriétaire des
manufactures de bleu de Prusse et de sel ammoniac ,
droit d'exploiter leS minerais de sulfate d'aiumine,et de ferde Dotittweiller, départementde la Sarre , dans un: arron-
dissement de 3 kilomètres 36 hectomètres carrés, confor-
mément au plan annexé au décret ; 2 que le conce,siori,
m'ire n'aura plus de droit à la jouissance des Ihâtimens qui, lui avaient été précédemment affermés ; 3 . qu'il paiera, auprofit de l'Etat une redevance annuelle- de Goo-Trancs

qu'il sera tenu de ne jamais exploiter dans a ticune_partiede sa concession plus bas que la galerie d'écoulement deshouillères de Douttweiller., ou que les galeries d'écoule,
nient qui seraient établies ; 5'. qu'il ne pourra extraire dela houille que pour les besoins de ses lubriques, en ne. l'ex-trayant conjointement avec les schistes alumineux , quedans les parties qui seraient successivement abandonnées
par les cessionnaires des mines de houille ; 6'. enfin qu'il ne
pourra employer que de la houille pour la concentration-des
jelix sull'a te d'alumine ou de fer. (Du preini(v.

Décret portant que la transmission faite au sieur Jean..
Théodore-François Paquo , du droit accordé ,à son onde,par l'arrêté du Directoire erkéçutif du ii pluviôse an 4,
d'exploiter des mines d'alun .( Flâne , département ckl'Ourte ) , sortira son plein et entier effet. .(Dit juif?/807.)

Décret qui_ rejette la demande en concession des millesde houille sises aux Nières , formée par les -sieurs Lavé ci
Palanquet , portant sur la concession des mines de li,u;;;.:,
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dites de Saint-Gervais, dont le sieur Delzeuze etitulaire ,
en vertu de l'arrêt du ci-devant Conseil d'Etat, du 31 'janvier

.1.789:-.-(Du 2o juin.18137.)
Décret qui rejette la demande formée par le sieur Schruff,

copropriétaire diihaUt fourneau et de la forge de Mullembor.

run , et propriétaire de la forge de Schaouerbach , sur le

ruisseau d'Oos , département de la Sacre, tendant à obtenir

la permission d'établir un haut fourneau ou fonderie de fer

sur la forge de Schaouerbach , ban de Gerolstein. (Du 20

juin 1807.)
Décret portant, 10. que les anciennes autorisations ac-

cordées en 1612 et 169j, aux propriétaires de forges 'et

martinets situés à Pont-P.Evêque , commune d'Extrablin,
faubourg de Vienne , département de l'Isère, sont mainte-
nues et conservées én laveur du sieur Vincent Plantier,
propriétaire actuel de ces usines ; 2-. que le sieur Plan lier

est autorisé à effectuer le changement et le transport proie-

:tés à sa forge d'acierie et d'affinage, suivant lés plans et de.

mandes, sous la surveillance de l'ingénieur des mines; qu'il

paiera provisoirement',, .att profit de l'Etat , une redevance

annuelle de 100 francs qu'il tiendra ses usines constam-
ment en activité, et qu'enfin il se conformera aux lois et

Téglemens relatifs aux mines et usines. (Du 2o juin 1807.)

Décret ,qui fait concession , pour cinquante années, au

sieur Jérémie Hirsch , du :droit d'exploiter les mines de

bouille dé Woshoeck, colin-Mme de Breitenback (Sarre ),
dan& une étendue de surface de quatre-vingt-luatre hec-
tares et demi carrés. ( .Du 20 juin 1807.)

Décret portant que la for,,,,;e dite Sehnozterbach , 'établie

par le sieur Schruff, de Gerolstein , sur le ruisseau d'Oos,

au-dessus de la forge de lieullembornn , département de la

-Sarre demeurera en aetivité, et que cet établissement est

limité à un feu d'affinerie, à Un gros marteau et à un marti-

net avec son feu. ( Du 3o juin 1807.)
Décret portant que les sieurs Louis Jay et Pierre-Antoine

Clet, sont autorisé S à conserver et à tenir en activité la forge

du Champat, dont ils sont propriétaires , située commune
de Dugua , département de l'hère ; à la charge par eux de

payer au profit de l'Etat , une redevance annuelle de 50

francs, et de se çonforrner aux lois et réglet-liens qui co'n-

An 1307.

F,I.A.T.TFS Aux mi NES, et.C. 331

juillet 1807.)
leur seront données par l'Administration des Mine. (Du 8
cernent les mines et usines , ainsi qu'aux instructions qui

.

Décret qui fait concession, pour cinquantemnnéeS, aux
sieurs Coffinier et Dou.villé associés, habitant lecanton
de Guiscard ( Oise) , du chioit4exploiter,, poehrabrica-
tion du sulfate de fer, de, celui d'alumine et autres sels, les
terres noires vi trioli qu es len ferméeetant dans leur propriété
que dans celles de la commun eAe Guiscard ei:aubpe_s:votst-

' nes , sur une étendue de surface dé. 15. kilomètres 1

cametres carrés. (Du
Décret por tan t qu'il n'Y a Pas. hénàfaire droit à la demande

Laite le 7 messidor an 8, parla SeCiété'Cliarbonnière, repré-
sentée par les. sieurs Brassarret Musw , et qUà'ila 'société
Charbonnière , représentée par làs Sieurs Dieteiq, Gobert ,
'est provisoirement maintenue Uns son exploitation, (Du
2o juillet 1807.)
. Décret portant quela concession faite par le sieur Joseph-

.

Félix Chailleui , au sieur Sébastien Grandis, le 8 pluviôse
an 7 , du droit d'exploiter la mine de plomb , tenant argent,
située au c de Valaurica , commune de Tende, dé-
partement des Alpes maritimes, qui ,lui avait été eciftcédée
Jour 3o années, par le roi de Sardaigne , le 15 juillet 1790,
dans une étendue de surface de 8 kilomètres et demi carrés,
est approuvée ; à la charge par le sieur Grandis de suivre un
plan régulier d'exploitation, de se conformer aux lois, ré-
glemens, 'ainsi qu'aux instructions qui lui seron t'étonnées par
l'Administration des Mines., et de continuer à servir, au
profit de PEtat , la redevance de 55o francs par an. ( Du.
2o juillet 1807.)

Décret qui permet au -.Sieur Raymond de construire un.
martinet sur un biez qui. lui appartient en la commune de
Samson dé- t de Sambre-et-Meuse, près sa for-, département o..

dite Brzilefe (Du 20 juillet 180 7 ).
Décret qui maintient pour cinquante années, à compter

du 29 brumaire an 4, en faveur des sieurs Pierrache fils
liment et Delpierre , la C'Oncession du droit d'e Xploiter ,
dans mi étendue de surface de trois kilomètres -Ét mi tiers
carrés, les veines de houille existantes dans le bois PÉveique,
dit Colfontainc ; commune d'Engies , arrondissement do

Z4
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44,n-fr,o7: . Mous, (,Jemutape ) , accordée, :par, lé cf-devant archevêque de
.(7,aufbray,, .en a que.alité..d'eusetefflir ha ut-justieier,, par acte
.du ii avril 1785. (Du 20 18o7. )

êteilleit:eitiièse6p)o.'u.i.trétite années, aux sieurs
Dalbért'; bernard et Perrier , du droit

hodJlle existantes- sur-le territoire
arrondissement. d'Orangé

iauelifse,41danSgine'étetidItie dé surface de 16 kilomètres
OrréS. (Dii?juillet 1.867.)

édret qui auto rist le,:sieur:Rougé .de Prades proprié-
taire de _la forpx. de 131c'çri.. op in inUne des Atioles,(Pyré nées-

-
talles.). conste.i.jr,e,mliéj,pRiÈclle forge &Pu)valader ,

taliaj - y. letivi que e lorsque celle des
c

,,

re
4161g cru'éme'.c16;i1. re.nriplae er sera défriolie et de ne pas

!,0 . .5 ,

`-temnter le rrionihre ni la, consistance des 'feux au-delà de
ee'tjiii a etc autorisé par les let:fres-patentes dci 765. (Mi

o

r 'j. o . . .

dmrciiverlUieessicin faite par le sieur Gianoli
,au.x.sieursAimone- 1,1.tiliUti ;et Dellà13lanca , du droit .qu'i
lui avoit été concédé paria tcPclevant chambre des.comptes
'de Turin', le /4' mars:1,794 , d'exploiter' les-Mines dé Ter
exista nies dans là montagne communo,d'Alarna,
arrondissement de Veictiit, département clé la Sésia,. (Du
20lu111et 1807.)

Décret qui fait conees-'sio' , pour cinquante annééS, aux
sieurs Sehuhaeli , Selle)", Fereaux et fiausen , du droit
d'eXpioitérles mines' de. hoUille existantes sur le territoiré
de Whiselen ; arrondisemeUUd'Àix-la-Cliapelle teoër),
dans une étendue de surface d'un kilomètre cinq &Xie:411es
carrés. (1311.2ojuillé'l

Décret quifait concession pour vingt-cinq années , aux
sieurs M athonnet et Rome, du droit d'exploiter les mines de,
plomb existantes clus.les mont-agiles de erirossé et de 'l'Or-
sière conimune de la Grave._,(riautesAlpes), dans une
étendue de surface de' 56,187' hectares carrés.. (Du 20
juillet 1807,)

Décret qui accorde aux sieurs Stumm frères, propriétaires
dp la forge dé Neunkirchen, arrondissement de Sarrebruck

LLATIFS AUX .MINES,

(Sarre), le droit exclusif d'exploiter le minerai de fer dans At/ j't;,:7,
l'un-des,çinq .arrondisseniens des forêts nationales et com-
munalesdu ci-devaut pays de Nassau, d.ésign és sur la carte
annexée au rapport de l'ingénieur en chef des mines
M. 'Duhamel,el, du 17 prairial an 0. (Du 2optillet 1807.)

Weret. qui prescrit la manière dont sera acquitté la
eph,tribution- à laquelle 'se sont souny'rà- les sieurs Azéma.,
Deinna dieu etArribert ( concessionnaires des min es de houille

r-ac , département de l'Hérault).
pour la confection du chemin de Graisserac à Héripian.
(Du 12 aOlit 1807.)

Décret portant guettais les enlèvemens d'eaux salées dans
les puits, sources,reservoirs, conduites et magasins des salines
_comprises clansle,lail de la compagnie des salines de l'Est,
dans les départe-mens de, la Meurthe., Moselle, _Rhin7et-Mo,-
selle, Bas-Rhin, Mont-Tonnerre, Haute-Saône, Doubs -,.

Jura et Mon t-Blanc pourront être constatés dans les formes
prescrites par l'article 57 de la loi. du 24vri1 1.806
punis des peines portées par l'article 5,i- de la même loi. (DU

.aoat 1807.)

Décret qui autorise le sieur Wautier ;maitre de forges à
Mtiubeti,<.),'e a faire c'érnstruire dans lu commune et s'if; la
rivière de Consolre (Nord ), une grosse forge destinée à
remplacer la fonderie qui y existait autrefois. (Du 18 aodt8o7.)

Décret qui >autorise le sieur Defleury à établir dam
forge .situee Thonnance-les-Moulins , -arrondisSement
Wassy (Haute4Uarne ), -une usine dite mardizet
aeqUise des propriétaires ; 'de la forge deSaint-Disier: (Du
18 .aotit 1807.)

Décret qui autorise le sieur Theyssière-d.e-Miremont ,

construire une fonderie à Vizille, arrondissement de .0-re
noble (hère:), pour le traitement de§,mineÉais' de plomb et
de enivre. (Du 18 curait 1807.)

Décret portant, 1. que l'arrêté de la ci-devaut adminis-
tration centrale du département de- la Loire-Inférieure, du

floréaran yll qui adoptait le plan. de réductionides
mites de-la concession des Mines . de houille de. Montrelais--,
dressé,par les concessionnaires, est annullé ; 2 °:srute la con,
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cession de ces mines est réduite à une étendue de 98 kilo-
mètres 75 centimètres carrés. ( Du 18 adiit 1807.)
, Décret qui nomme ingénieur en chef des mines, M. Bro-

ehin , actuellement ingénieur ordinaire. (Du 29 aoiit 1807.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années,

sieur Dartigues, du droit d'exploiter les mines de plomb
existantes sur la montagne de Commeren (Boa.), dans une
étendue de surface de 42o hectares carrés. (Dul8septembre
8o7.)
Décret qui autorise le sieur François -Étienne-Louis

Pons, et la dame Paule-Élisabeth Degnilliem son épouse,
propriétaire de la forge à la catalane, dite du Cabirolle ,
commune de Bose, département de PArriège , à trans-
porter cette usine, conformément au plan annexé au pré-
sent décret, sur le ruisseau de Boripas , commune de ce
nom, même département, à la charge par les sieur et dame
Pons , de prendre le bois nécessaire à la consommation de
Ftts(ne, soit dans leurs propriétés, soit dans les lieux où
ils s'approvisionnaient ; et de justifier de la démolition de
l'usine de Cabirolle avant de mettre la nouvelle usine en
activité. (Du 7 octobre 1807.)

Décret portant que les anciens sociétaires, pour l'exploi-
tation des mines de Servos , qui leur a été concédées par les
chanoines de la collégiale de Sallanches, par acte des 4
avril 1782 et 26 septembre 1786, sont maintenus dans cette,
concession. (Pu 7 octobre 1 80 7. )

Extrait du décret con tenant proclamation des brevets d'in-
yen tion , perfectionnement et importation, délivrés pendant
lé troisième trimestre de l'année 1807. (Du 17 octobre 1807.)

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

4.. Le Sieur P. J. Huygb. , domicilié à Bruxelles, dé-
partement de la Dyle , auquel il a été délivré, le 24
juillet dernier, un certificat de sa demande d'un brevet
de dix années, pour le perfectionnement d'une machine
à laminer des tuyaux de plomb sans soudure ;

6°. Le sieur J. B. Dupont, maître de forges, à Dieuport,
département de , auquel il a été-délivré , le 14 mît
dernier, un brevet d'invention de cinq années pour un
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inoyen de souder l'acier avec la fonte, de manière que leur
séparation devienne impossible ;

8°. Les sieurs,Gouvy frères, prbpriétaires des fabriques
d'acier de Begersfrend , Scheidt et Goffontaine , dans le
département de la Sarre, auxquels il a été délivré, le 17
août dernier, un brevet de quinze années , pour l'importation
des procédés propres à fabriquer les aciers naturels de
union;

11.. Le sieur Dieudonné Forio , domicilié à Liège, dépar-
tement de POurte , auquel il a été délivré, le 28 août der-

, le certificat. de sa demande d'un brevet de dix ans,
pour l'invention d'une machine destinée 'à élever en même
temps d'une mine l'eau et le minerai ;

2 I °. Le sieur Étienne Dedrée , demeurant à Paris, rue des
'Saints-Pères n°. 7, agissant tant en son nom qu'au nom
du sieur 0- _dei n eck , son associé, auxquels il a été délivré,
le 25 septembre 1807, le certificat. de leur demande d'un
brevet de quinze années, pour l'importation de plusieurs
procédés tendant à rendre utile aux arts l'action chimique
du cuivre sur divers acides et divers sels.
. Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accorder l'autorisa-
tion demandée par les sieurs Moulin et Guillermin , proprié-
taires des forges de-Charpentry et de Cbepy, , pour cons-
truire un haut fourneau en commun, au lieu dit Narrant-
près , sur le ruisseau la Zuante, finage de Chepy et Char-
pentry, , arrondissement de Verdun, département de la
-Meuse. (Du i3 novembre 1807.)

Décret qui autorise le sieur Wendel, maître de forges,
'à construire une platinerie dans l'île de Mont-Minon , située
sur le cours de la rivière de Fench , au-dessous de la der-
nière des roues à eaux des forges et fonderie qu'il pos-
sède à Hayange, département de la Moselle. (Du 13
rembre 1807.)

Décrets impériaux, sur les Mies, Minières, etc.
pendant l'an 1808..

Extrait du décret contemint proclamation des brevets An 8p3
d'invention, perfectioiiiiemenl et importation, délivrés pen-
dant le'dernier trimestre de 1807. (Du il janvier 1808.)

Art. 1. Les particuliers ci-après (renommés sont définitive7i
mflertLrevétés

An.



An i8o8.

336 LOIS ET Di:CRETS
. Le sienr Jean Dubois , domicilié à Lyon département

tdu Rhône, auquel il a été délivré, le 20 novembre t 8o 7 , un
'certificat de sa demande d'un brevet de quinze années, pour.
1"inven Ii on d'un robinet à piston ,.et Pour l'emploi de la fonte
de fer dans sa.,confection.

Décret qui approuve la cession faite par le sieur Colson
père au, sieur Colson ; son fils, dti droit qui lui avait été.
Concédé le 4 prairial an 13 , &exploiter pendant cinquante
'années les mines de .houille existantes sur le territoire des.
communes d'Oupeyre et ViVegnis ei autres lieux circon-
voisins du département de l'Olirte. (Dit ii janvier 1808.)

Décret qui fait 'concession pour eh-igname années au sieur
Demet , -du droit d'exploiter les mines de houille etisl antes
sur le territoire des commimés de Liée , Tilleur et Saint-
Nicolas ( ()lame ), dans une étendue de siirlhee de 2 kilo-
Mètres 18 centièrnes carrés. (Du il janvieri808. )

Décret portant que les sieurs Collin, Reni-Leur, ,Corullet
et, Pavy, , sont déclins du droit d'exploiter les mines de plomb
et argent de la Thuile (Doire), dont la concession leur avait
été accordée par le décret au 8 fructidor an i3. (Du il jan-
vier 1808.)

Décret portant concession pour cinquante ans aux sieurs
Theys, Lejus te et compagnie, .du droit d'exploiter les mines
de houille qui peuvent se trouver, sur le terri Loire de Cour,
celles et autres environnons, arrondissement de Charleroy,
département de jemmape, et, connus sous le nom de ehar7
honnage'de Falunée., dans une étendue .de quatre kilomè-
tres carrés, à la charge par les concessionnaires de suivre
un plan régulier d'exploitation, de se con former aux lois,
réglemens, eaux instructions qui leur seront données par
le Conseil des Mines , et de payer provisoirement, au pro fit de
l'.État , une redevance annuelle de cent 'cinquante francs
pour chaque puits ou fosse d'extraction , laquelle sera déli-
nitivement réglée d'après le Mode alors adopté par le Gou-
vernement. (Du i i janvier 1808. ) .

.Decret qui autor'ise le sieur Laroque à convertir en un
martinet à cuivré le moulin à foulon,dontil est propriétaire
dans la commune d'Alby,, département c-lu Tarn. (Du 22

;janvier 1808.)
Décret qui autorise le sieur Posson , propriétaire du haut
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fourneau des Vennes situé àLiép.e ( Ourte ) , à ajouter àson
usine deux fours à réverbère. (.13u 22 janqieri8o8.)

Décret portant que la concession du droit d'exVoiter
pendant vingt-cinq ans les mines de houille de Sain t-Berain7
sur-d'Henne (Saône-et-Loire ), faite par arrêt du ci-devant
Conseil-d'État du 22 octobre t 782, au sieur Guyton-Mor-
veau et à ses associés, est renouvelée, pour cinquante an-
tsées, à partir du 22 octobre 1807, en faveur des sieurs
Guyton-Morveau, Champy, Magnien-de-Chailli , Varenne-
de-Feuille, Poulin-de-Be,rgier et Geoffroy-de-Charenois ,
dans une étendue de surface de 120 kilometres carrés. ( Du
22 janvier 1898. )

Décret portant que celui du 15 juin dernier (1) qui est
relatif aux mines d'alun de Flône ( Ourte ) , est définitive-
ment rédigé ainsi qu'il suit:.

a Les actes de donation entre-vifs faits par le sieur Joseph
Palu°, les 20 juillet et 7 août i8o6, en faveur du sieur jean-
Theodore-Franeois Paquo , son neveu, des droits résultant
de l'art:êté du Directoire exécutif, du ii pluvise.an 4; sor-
tiront leur plein et entier effet, en ce qui concerne la -trans-
mission en faveur de Jean-Théodore-François .Paquo , des
droits d'exploiter les mines d'alun conférées au sieur Joseph
Pacitio , son oncle, par l'arrêté précité.

Le susdit Paquo , transmissionnaire,,lonica: des mêmes
droits et des mêmes avantages que le concessionnaire qu'il
remplace, et demeurera soumis aux mêmes charges et obli-
gations. (Du 2.2 janvier 1808.)

Avis du Conseil 'd'Etat portant qu'il n'y a pas lieu à
autoriser, en faveur des concessionnaires des' 'mines une
diminution dans le prix de la p.oudre , t. qu'ils doivent
la payer de même que les particuJiers. Séance du 29 dé-
cembre 1807. (Approuvé le 22 janvier i8o8.)

Décret portant, 1". qu'il n'y a pas lieu à. faire droit à
la demande des -sieurs Godefroy Dautzemberg,

LambertVauverschet dé la dame Ackens, afin de concession du
droit d'exploiter les mines de houille qui existent dans
leurs propriétés, près Nullaud , département de la Meuse-
lotférieure ; 2". que néanmoins les demandeurs sont autorisés

Voyeï L'extrait de ce décret , Page 329.
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à con tinuer leur exploitation dans les travalix actuellement:
existant près Nullaud , jusqu'à ce qu'ils aient été indemnisa
des travaux déjà faits par l'administration des domaines,
ou par le concessimniaire des houillères de _Bolduc. (Du 2-

février 1808.)
Décret qui fait concession pour cinquante années, au

sieur Dumont et aux dames
concession,

, du droit d'exploiter
les mines de houille de. Bleyerheide commune de Ker-
kraede , arrondissement de Maestricht, département de
la Meuse-Inférieure, dans une étendue de surface d'un kil.
5. dixièmes carrés. (Du 2fivrier 18o8. )

Décret qui main tient,-pour 5o années, le sieur Winaud-
Vassen dans son exploitation des houillères de Bostrop et:
de Pech , commune de Kerkraede , dans une étendue dé
surface d'un demi-kil. carré. (Du a fivrier 18o8 ).

Décret portant.. e. qu'il n'y a pas lieu à faire droit :à-
la demain e des sieurs Winaud-Vassen , Ackens, Vinken
et autres , afin d'être maintenus dans l'exploitation des
houillères de Saint-Nicolas et de Feldkoul, commune de
,Kerkraede , arrondissement de Maestricht (Meuse-Infé-
rieure); an. que la société bouilleresse, représentée par les
sieurs 1"inckens , Loist et Grieugens , est maintenue pour
cinquante années, à partir de la pullication de la loi du
z8 juillet 1791, dans le département de la Meuse-Inférieure,,
dans son droit d'exploitation de la houillère de Prickoill,
laquelle est réunie l'emplacement des houillères de Saint-
Nicolas et de Feldkoul. (Du zlévrier I 8o8.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Boucher, Olivier, Meulan , etc. du droit d'exploiter
les mines de plomb de 2Villefort et de Vialas, arrondisse-
ment de Mende et Florac, département de la Lozère. (Du
s! février 1808. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Annect et Decock , du droit d'exploiter les mines
de houille du charbonnage de Bascour, territoire de Cha-
pelle-lès-Herlaimont , arrondissement de Charleroy,, dé-
partement de jemmape. (Du 251évrier 18o8. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années,
sieur Jung d'Obermoschel , des mines de houille d'Aisenz,
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0arrondissement de Kaiserlautern , département du Mont- An i83.

Tonnerre. (Du 4 Mars 18°8.)
Décret qui autorise le sieur Mouret, acquéreur des forges

de Cheneeey (Doubs), à continuer le roulement de ses mines
ainsi que le pratiquaient les anciens propriétaires, sauf
les modifications énoncées. (Du 4 mars 18.08.) .

Décret qui autorise les sieurs Tubceuf à construire deux
fours de verrerie, l'un pour le verre vert, et l'autre pour
le verre noir, dans leur propriété de Rochebelle, arron-
dissement d'Alais , département du Gard. (Du 14 mars
1.808. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Cosse, Pouillot] et Dorhée, du droit d'exploiter les
mines de houille de Montigni-le-Tilleul , arrondissement
de Charleroy (Jemmape ), dans une étendue de surface
de cinq kilomètres et demi carrés. ( Du 14 mars 18°8.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs l'Idiot, négocians à Rouen, du droit d'exploiter les
terres vitrioliepies situées entre l'ancien chemin de Dieppe
à Cany (Seine Inférieure), les rivières de Scie, de Saanne
et la mer. ( Du 14 mars 18°8. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
sieur Lancry, du droit d'exploiter, pour la fabrication du
sulfate de fer, les terres vitrioliques renfermées tant dans sa
propriété, que dans celles de Promleroy , arrondissement de
Clermont ( Oise), sur une étendue ire surface de 37 ki-
lomètres 9708 décamètres carrés. (Du 12 avril 1808.)

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention, de perfecticinnement et d'importation, défi-
vrés7ndant le premier trimestre de 18o8. (Du 24 avril

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

1b3 sieur Bordier, propriétaire à Nemours, départe-
ment de. Seine-et-Marne, auquel il a été délivré , le
janvier r8o8 , un efrtificat de sa demande d'un brevet
vention de dix années, pour la carbonisation du bois,
avec distillation d'acide pyroligneux et de goudron.

Décret portant que le sieur Rivaud n'ayant pas rempli ses.
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14a. engagemens' envers le sieur Panly,, ce dernier .est autorisêà rentrer dans la concession des Mines de Saint-GeorgesChatelaison. (Du 26 avril Ide.)
-

Décret qui autorise le sieur Pro/az , à établir et 'main-tenir en activité, pendant douze années sur le ruisseaud'Ere , commune de Doussard, arrondissement
d'Annecy,département du Mont-Blanc, in martinet pour réduire lagueuse en fer. (Du 7 mai i8o8.)

Décret relatif aux usines de Belle-Fontaine Undervil-Bers et Corandlin .( département du Haut-Rhin ) e por-tant concession de mines de fer è ces mêmes usines.(Pu 29 mai igo8.)
Décret qui fait concession, pour cinqnante années, auxsieurs Bragonse de Saint.- Sauveur, du droit d.'exploi ter lesmines de plomb existantes dans les communes de Saint--Sauveur et. de Bonheur' (Gard), et dans celles de Meyrneis-de Gatuziàres (Lozêre) sur une étendue de. .surface .decarrés. ( Du tGjuin 18o8..)'
Décret qui annulle un arrêté du Préfet du départementde Maine-et-Loire; du-, 8 décembre 1807 (relatif auninesde Saint-Georges- Chatelaison et des Piquets ) , qui -élèveim conflit &attribution entre l'autorité administrative etle Tribunal dé Commerce de Saumur. (.Du 24 juin.i8o3.)
Décret (relatif tilamine des Piquets) portantquele con-:fit élevé pax le Préfet.du département de Mai n c-et-Loire ,suivant sou' 'arrêté 'du. 8 décembre '-i8O7 entre lui et laCour d'Appel ,d'AngerS est approuvé en Conséquence,les.jug'emens rendus: par le Tribunal de Commerce deSaumur, les 29 el, 15 juillet, sont regardés commenon-avenus. (Pu

.

Décret qui permet au sieur Goujon de construire uneforgea traite-1, le fer, et une fonderie , sur les bords .de htrivière de Venvre , entre les Communes de la Bonexière et,de Liffré , arrondissement de Rennes, départementMillu-et-Vilaine. (bu 2 luillét 1808.)

(La Suite au Numéro prochain.)
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MÉMOIRE
SUR LES CALAMINES.

Par M. SMITRSON.

(Ee.trait des Transactions Philosophiques, année i8o3 ) aven des
notes , par M. P. BEItTHIElt , Ingénieur des Mines (1).

LEs analyses que Bergmann et autres chimistes
ont publiées, des substances. appelées par les
'minéralogistes calamines, pierres calaminai-
res , ont laissé beaucoup d'incertitude sur leur
Véritable nature. On ne sait pas si elles sont des
"variétés d'une même espèce, ou si elles renfer-
ment plusieurs espèces distinctes.

A a

(1) J'ai beaucoup abrégé le Mémoire de M. Smithson , etj'en ai changé l'ordre ; mais je n'ai supprimé que ce qui n'a-
vait pas un rapport direct avec l'objet principal, la con-
naissance des calamines , et j'ai conservé scrupuleusement
le sens du texte.

On trouvera dans les notes nu grand nombre d'analyses
qui viendront à l'appui de celles de M. Smithson, et quel-
ques observations propres à éclairer dans les conséquences.
qu'on doit en tirer.
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